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à propos d’apprentis d’auteuil
Apprentis d’Auteuil développe en France et à l’inter-
national des programmes d’accueil, d’éducation, de 
formation et d’insertion pour redonner aux jeunes et 
aux familles fragilisés ce qui leur manque le plus  : la 
confiance. Apprentis d’Auteuil accompagne plus de 
30 000 jeunes et familles dans plus de 240 établisse-
ments et dispositifs. La fondation dispense 77 for-
mations professionnelles dans 12 filières.

en Pays de la loire - val de loire
Apprentis d’Auteuil accompagne des jeunes de 3 à 25 
ans et des familles. La fondation y propose des dispo-
sitifs nombreux et variés pour :

•	 accueillir	 et	 éduquer	 les	 jeunes : maisons 
d’enfants à caractère social, internat de pré-
vention, dispositifs dédiés aux « mineurs non 
accompagnés », accueils de jour;

•	 former : écoles primaires, collèges, lycées (pro-
fessionnel, agricole), unité de formation des 
apprentis, centre de formation continue, pôle 
d’insertion et de rescolarisation;

•	 insérer et accompagner socialement : dis-
positifs d’accompagnement pour des jeunes de 
16-25 ans, pour des sortants de la protection de 
l’enfance;

•	 soutenir les familles : maison des familles, 
services d’accompagnement éducatif à domi-
cile, accompagnement en milieu ouvert. 
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Site	internet	: grand-ouest.apprentis-auteuil.org

À la demande du conseil départemental d’Indre-et-Loire, 
Apprentis	d’Auteuil accueille des enfants et des adolescents 
en danger ou en risque de l’être dans le cadre de sa mission de 
prévention et de protection de l’enfance.
établissements	sociaux	Sainte-Jeanne	d’Arc,		
Loches	et	Chinon	(37)Prévention	du	décrochage	scolaire

(école, collège, internat éducatif et scolaire)

Formation	professionnelle
(lycée, apprentissage, formation continue)

insertion	socio-professionnelle
(remobilisation des 16 - 25 ans, accompagnement des sortants de la protection 
de l’enfance, accompagnement à l’entreprenariat, chantier d’insertion)
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la vision d’apprentis d’auteuil
Face aux défis de la société et du monde, nous 
nous engageons à accompagner les jeunes 
confrontés à des difficultés vers une insertion 
réussie. Nous voulons leur permettre de s’enga-
ger en confiance dans la société et bâtir avec 
eux un monde plus juste et respectueux de la 
dignité de chacun. Nous choisissons d’agir avec 
les jeunes, les familles et tous ceux qui partagent 
cette ambtion. 

Présentation
Implantés dans le sud-est du département depuis 
85 ans, les établissements sociaux Sainte-Jeanne 
d’Arc se composent d’un pôle hébergement 
sur Loches et d’un pôle milieu ouvert implanté à 
Loches et Chinon.

Les établissements sociaux Sainte Jeanne d’Arc, 
ouverts 365 jours par an, accompagnent au titre 
de la prévention ou de la protection de l’enfance 
350 situations de jeunes ou de familles. Les gar-
çons et les filles accueillis sont âgés de 0 à 21 ans, 
seuls ou en fratrie, et sont confiés par les services 
de l’Aide sociale à l’enfance du département d’In-
dre-et-Loire uniquement. 

le projet d’ensemble
Le projet des établissements Sainte-Jeanne d’Arc 
traduit le projet d’Apprentis d’Auteuil à travers 
ses orientations éducatives, pédagogiques, ses 
valeurs et ses convictions. 

Principes	d’intervention
à l’écoute, au service du jeune et de sa famille, les 
équipes exercent une présence ou un accom-
pagnement attentif. Elles favorisent le lien et la 
relation entre le jeune et sa famille. La disponibi-
lité, la cohésion et la mutualisation des équipes 
favorisent l’évolution du jeune et/ou de sa famille 
tout au long de son séjour. 

Devenir	«	des	hommes	et	des	femmes	
debout	»	(Père	Brottier*)
Les établissements sociaux Sainte-Jeanne d’Arc 
s’attachent à tout mettre en œuvre pour aider le 
jeune à grandir sereinement avec son histoire, sa 
famille et lui permettre de se construire. 

Le	parcours	personnalisé	du	jeune
Les services proposent un accompagnement 
individualisé. 

Le projet personnalisé du jeune se construit au 
fil d’entretiens individuels réguliers avec l’éduca-
teur référent, en lien avec les différents profes-
sionnels intervenant auprès de lui. 

Lors de ces rencontres, des actions précises sont 
fixées à partir des objectifs définis à l’accueil en 
fonction des besoins et des capacités du jeune. 
Ce projet se veut évolutif, dans une dynamique 
de progression et de relecture permanente. 

S’ouvrir	et	agir	en	partenariat
Le tissu local tient une place primordiale dans le 
projet des établissements sociaux Sainte-Jeanne 
d’Arc. Il offre aux jeunes la possibilité de s’insérer 
au mieux dans son environnement par des acti-
vités associatives, culturelles ou pastorales. 

Des professionnels du secteur médical et du soin 
participent à l’épanouissement des jeunes. 

Le	placement	familial	est prioritairement  ré-
servé aux enfants de 0 à 12 ans. Il se réalise chez 
les assistants familiaux. 

La	maison	d’enfants	se compose de 2 unités 
de vie : l’une située à Loches, et la seconde à 
Verneuil-sur-Indre (projet de déménagement à 
Loches prévu en 2021).

L’accueil	de	 jour,	 situé avenue du Général de 
Gaulle, à Loches permet d’accueillir aussi des 
jeunes « externes » à l’établissement. 

Le	service	d’accompagnement	à	 l’autono-
mie	 (S2A) permet d’assurer, par du logement 
diffus, en studio ou colocation, l’accompagne-
ment éducatif adapté aux apprentissages des 
différents aspects de l’autonomie. 

Le	 dispositif	 d’accueil	 et	 d’accompagne-
menet	 socio	 éducatif	 vers	 l’autonomie	
(DAASA) est un service dédié aux MNA et simi-
laire au service de suite (S2A) présenté précé-
demment. Il inclut des approches éducatives 
spécifiques, adaptées aux jeunes mineurs non 
accompagnés. 

Le	Tremplin	est	un dispositif qui s’adresse aux 

garçons et filles de 0 à 18 ans pour lesquels un 
accompagnement complexe est nécéssaire.

L’accompagnement	 éducatif	 à	 domicile	
intensif	 (AEDI) est une mesure administrative 
réalisée au sein de la famille afin de retrouver un 
équilibre partagé. 

L’action	éducative	en	milieu	ouvert	(AEMO) 
vise à rétablir la place éducative des parents et 
à rénover les liens familiaux. Elle se réalise aussi à 
moyens renforcés.

Le	 placement	 éducatif	 à	 domicile	 (PEAD) 
ordonné par un juge pour enfants permet de ne 
pas séparer l’enfant de son environnement fami-
lial. Les professionnels interviennent à domicile 
de façon intensive dans un souci de favoriser le 
développement des compétences parentales. 

Procédure d’admission
La demande d’accompagnement d’un jeune 
peut émaner directement de la famille, du 
suivi d’une famille ou relever d’une décision 
administrative ou judiciaire. Toutes les situa-
tions nous sont confiées par le Conseil dépar-
temental d’Indre-et-Loire via son service 
d’Aide sociale à l’enfance (ASE). 

•	 L’ASE 37 adresse une demande d’admis-
sion présentant l’ensemble de la situation 
du jeune ou de la fratrie en précisant le 
service concerné.

•	 La commission d’admission du service, 
après étude du dossier émet un avis. 

•	 Une rencontre avec le jeune, sa famille 
et le référent de l’ASE est organisée en 
présence du directeur et/ou du chef de 
service.

•	 La direction notifie par écrit sa décision 
finale et les modalités pratiques de l’ac-
cueil du jeune. 

•	 à l’arrivée du jeune, le contrat de séjour 
définit les objectifs et les modalités de la 
prise en charge en présence des repré-
sentants légaux pour les mineurs. 

nos servicesétablissements sociaux 
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* Le Père Brottier a été directeur des « Orphelins Apprentis  

d’Auteuil » de 1923 à 1936
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Pôle hébergement - Loches Pôle milieu ouvert - Loches et Chinon

Placement	
familial
6 places

Maison	
d’enfants

24 places

Buissonnets 
12 places

Patio	 
12 places

Accueil	
de	jour
5 places

S2A
15 places

Le	
Tremplin

12 places

aedi
5 + 5 

mesures

AeMo
79 + 68 

mesures

AeMo-r
29 + 18 

mesures

PeAD
14 + 14 

mesures

DAASA
(MNA)

50 places

* L’ensemble des prestations est potentiellement accessible aux garçons et filles de 0 à 21 ans.

L’ensemble	des	prestations	des	établissements	sociaux	Sainte-Jeanne	d’Arc	s’imbriquent	
ou	se	succèdent	au	fil	du	parcours	et	des	besoins.	


